
Province de Liège 
Arrondissement de HUY
COMMUNE DE 4540 AMAY

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS PU CONSEIL COMMUNAL.

SEANCE DU 6 OCTOBRE 2014.

Présents : Mme DELHEZ - Conseillère Communale - Présidente ;
M JA VAUX, Bourgmestre ;
Mmes CARRASSE et DAVIGNON, MM. MELON, BOCCAR, et 
PIRE, Echevins ;
M. FRANCKSON, Melle SOHET, Mme ERASTE, MM. DE 
MARCO PLOMTEUX, MAINFROID et TILMAN, Mme TONNON,
M DELVAUX, TORREBORRE, LHOMME, DELIZEE, et 
DELCOURT, Mme MOUSSA, M LACROIX, Mme BORGNET, 
Conseillers Communaux.
M. Christophe MELON, Président du CPAS (avec voix 
consultative).

Mme Anne BORGHS - Directeur Général.

OBJET: PLACEMENT D'UN SYSTEME D'ALARME SUR LE SITE DU SERVICE
ENVIRONNEMENT - Approbation des conditions et du mode de passation.

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ;

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l’article 26, § 1, 1° a (le 
montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ;

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 105 ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 
5, §4;

Considérant le cahier des charges N° 2014.080 relatif au marché “PLACEMENT D'UN SYSTEME 
D'ALARME SUR LE SITE DU SERVICE ENVIRONNEMENT” établi par le Service 
Environnement ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 4.132,23 € hors TVA ou 5.000,00 €, 
21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2014, article 879/724-53 (n° de projet 2014.080) et sera financé par fonds propres ;

Considérant que l’avis de légalité du directeur financier n’est pas exigé ,
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DECIDE :

D'approuver le cahier des charges N° 2014.080 et le montant estimé du marché “PLACEMENT 
D’UN SYSTEME D’ALARME SUR LE SITE DU SERVICE ENVIRONNEMENT”, établis par le 
Service Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 
règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s’élève à 4.132,23 € hors 
TVA ou 5.000,00 €, 21% TVA comprise ;

De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché ;

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de i’exercice 2014, article 
879/724-53 (n0 de projet 2014.080).

4. De transmettre la présente décision au service des finances pour information.

PARLE CONSEIL:
Le Directeur Général 
(sé) Anne BORGHS.

/; Le Bourgmestre, 
(sé) Jean-Michel JAVAUX

POUR EXPEDITION CONFORME :
\

LeDîfecteur Générai Le Bo



Province de LIEGE 
Arrondissement de HUY 
COMMUNE DE 4540 AMAY

EXTRAIT DU RESISTEE AUX DELIBERATIONS DU COLLEGE COMMUNAL

SEANCE DU 13 novembre 2014

PRESENTS : MM. Jean-Michel JA VAUX - Bourgmestre - Président
Mmes CARRASSE et DAVIGNON - MM. MELON, BOCCAR et PIRE - 
Echevins
M: MELON—Président du CPAS 
Mme A. BQRGHS - Directeur Général

OBJET : Service environnement - Placement d*un système d'alarme sur le site du Service 
Enviroonement - Projet 2014.080 - Attribution de marché - Exercices 2014.

LE COLLEGE,

• Vu la délibération du Conseil Communal du 06 octobre 2014 décidant le principe d'installer un 
sytème d'alarme avec vidéo-surveillance sur le site du Service Environnement - Rue de 
l'Industrie 67 à 4540 AMAY;

• Attendu que les firmes suivantes ont été consultées :

ACDC - Chaussée Roosevelt 157/B - 4540 AMAY ;
^ S.P.R.L. ADLS - Rue Mena 217 - 4400 FLEMALLE ;
^ ACCESS SECURITY - Chaussée de Tirlemont 30 - 4520 WANZE ;
^ AIV SECURITEC - Rue de l'Avenir 5 - 4460 GRACE-HOLLOGNE ;
^ AC ALARME - Rue Jean Jaurès 176/B - 4430 ANS ;
^ AS PROTECTION - Rue Via 5 - 4218 COUTHUIN ;

CENTRALARM - Rue Sainte-Walburge 484 - 4000 LIEGE ;
^ KEY LOCK SECURITY - Rue Bonne Femme 30 - 4030 GRIVEGNEE ;

SECURITEL - Rue Pierre-Joseph Antoine 111 - 4040 HERSTAL ;
^ HOME SECURITY - Route de Dinant 61 - 5590 CINEY ;
^ TES EUROPE BELGIQUE - Clos du Vieux Moulin 2 Bte 30 - 4300 WAREMME ;

• Attendu que nous avons reçu 4 offres ;
• Attendu que l'offre la plus intérressante émane de la S.P.R.L. ADLS ;
• Vu le rapport de soumission dressé par Monsieur Didier Marchandise, Conseiller en 

Environnement et présenté par Madame Janine Davignon, Echevine de l'Environnement ;
• Attendu que les crédits nécessaires et suffisants sont inscrits à l’article 879/724-53 dossier 

2014.080 du budget extraordinaire de 2014 ;
• Attendu que la dépense est couverte par fonds propres ;
• Vu plus précisément la loi du 24/12/93 sur les marchés de fourniture et de travaux ;
• Vu la Loi du 24/12/1993, les A.R. du 8/1/1996 et du 26/09/1996 ainsi que les Lois et Arrêtés 

modificatifs subséquents ;
• Vu l'article L1222-3 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ;



• Vu les articles 3311-i et suivants du code de la démocratie locale et de la décentralisation
relatifs à la tutelle administrative sur les communes ;

/

• Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins ;

DECIDE :

• D'attribuer le marché à la S.P.R.L. ADLS - Rue Hena 217 - 4400 FLEMALLE pour un montant 
de 5.572,05 € T.VAC;

• Les crédiis seront affectés à l'article 879/724-53 dossier n°2014.080 du budget 
extraordinaire de 2014 ;

• De transmettre la délibération au service des Finances, au service Patrimoine et au Secrétariat 
Communal pour disposition.

PAR LE COLLEGE:
Le Directeur Général 
(sé) A. BORêHS

Le Président 
(sé) JM. JA VAUX

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur Général


